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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
       

Du Comité Syndical 
du 24 octobre 2007 

 
 

Le vingt quatre octobre deux mille sept à dix-huit heures, le Comité du SIVOM, dûment 
convoqué s’est réuni au complexe sportif Aristide Bergès de Seyssinet-Pariset, sous la présidence 
de Monsieur Marcel REPELLIN, Maire de Seyssinet-Pariset 

 
Date de convocation : 15 octobre 2007 

 
Nombre de délégués en exercice : 18        Présents :  10 Votants : 11 
 
Présents : MM, BAFFERT, BOULARD, COIGNÉ,  EYBERT-GUILLON, GAUTHIER, REPELLIN  
ROUX,  
Mmes BROUZET(2), SUCHEL, CARRIER,  
 
Absents excusés : MM CARREL, DUCLOT, JULLIEN, MATRAIRE, MERLE, Mmes CHAPUIS,  
RAMUS 
 
Président de séance : M. Marcel REPELLIN 
 
Secrétaire de Séance : Mme Martine BROUZET 
 
Rappel du quorum : 10 
 
 
Objet : ETABLISSEMENTS SPORTIFS                            
Reconstruction du gymnase Alexandre Fleming 
Modification du pré- programme 
 
        

 Rapporteur :  Michel BAFFERT 



 
DELCOM  45-07 

 
Le Vice-président expose :  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L5211-2 et L2122-21 
 
Le Vice-président rappelle l’historique du projet : 
 
-Une démarche de concertation formalisée dans un groupe de travail composé des utilisateurs, des services 
des sports de la commune de Sassenage et du SIRD a défini un pré-programme de reconstruction au regard 
des besoins exprimés par le Collège et les associations.  

Le pré-programme a été validé par délibération le 27 septembre 2006. 
 
Il intégrait les besoins du collège et des associations stricto sensu.  

Courant 2006 le SIRD a été interpellé par les lycées R.Deschaux et J. Prévert (1100 élèves) sur l’absence 
d’équipements sportifs dédiés à ces deux lycées. Les créneaux horaires attribués sur les équipements 
existants sur la Rive gauche (A.Bergès, Hall J. Longo, gymnase des pies) sont insuffisants et ne couvrent pas 
les besoins en nombre d’heures d’EPS prévues. 
 
Partant de ce constat, les lycées et la Région ont souhaité que le SIRD intègre les besoins des lycées dans la 
programmation de reconstruction., malgré que ces deux lycées ne soient pas assujettis à la carte scolaire du 
SIRD. 
 
Après présentation et débat, le Comité syndical, compte tenu du surcoût de l’opération, 2,6 M€ et de 
l’absence d’engagement de la Région Rhône-Alpes décide de ne pas intégrer les besoins des lycées 
R.Deschaux et J. Prévert dans le programme de reconstruction du gymnase Alexandre Fleming.   
 
Le comité syndical, après délibération, 
 
� REAFFIRME la validation le pré-programme de l’opération de reconstruction du gymnase Alexandre 
Fleming de Sassenage tel qu’il avait acté le 27 septembre 2006. 
 
CONCLUSIONS ADOPTEES A L’UNANIMITE 

 
Ainsi fait, les jour, mois et an susdits 
Conforme au registre 

 
 Fait à Seyssinet-Pariset, le 26 octobre 2007 

 
  Le Président, 

Marcel REPELLIN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 





 



 


